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Guide du parent à conserver

COORDONNÉES DU CAMP
École secondaire Louis-Jacques-Casault 

141, boulevard Taché Est
(entrée arrière – stationnement des autobus)
campsestivaux@ville.montmagny.qc.ca
ville.montmagny.qc.ca/campsestivaux

Téléphone : 418 234-4736

Veuillez noter que le téléphone du Camp de jour 
sera en fonction uniquement à compter
de la 1re journée de camp, soit le 22 juin.

Merci à ces organisations de leur contribution!

ÉQUIPE DE COORDINATION DU CAMP 
Philip, Gabrielle, Mathilde, Laurie et Christophe

Coordonnatrices : Laurie Lamontagne (Kiwi) 
et Mathilde Morency (Soya)
Coordonnateur(-trice)s adjoint(e)s : 
Gabrielle Morin (Fizz), Christophe Clavet (Popeye) 
et Philip Gaudreau (Chaloupe)

ÉQUIPE D’ANIMATION DU CAMP 
Animateur(-trice)s adjoint(e)s : Cassonade et Wisi
5 ans : Nutella, Limonade, Litchi
6-7 ans :	 A >	 Ping Pong, Hibiscus et Picsou
	 B >	 Jet, Sorbet et Dynamite
	 C >	 Zaza, Coccinelle et Sonic
	 D >	 Cabanon, Tango et Tic Tac
	 E >	 Lavande, Pamplemousse, Camaro 
		  et Bambou
8-9 ans :	 A >	 Lilo et Saturne
	 B >	 Myrtille et Rocket
	 C >	 Twix et Simba
	 D >	 Ramen et Scuba
10-12 ans :	 A >	 Spitz et Ziploc
	 B >	 Switch et Fanta

ÉQUIPE D’ACCOMPAGNATEUR(-TRICE)S DU CAMP 
Alto, Benadryl, Bulle, Corail, Croquette, Jujube, 
Piranha, Pogo, Skippy, Winnie et Frimousse

Le Camp de jour de Montmagny est conforme aux normes 
établies par l’Association des camps du Québec.

La remise du chandail et de la carte d’accès
du Camp de jour se fera lors de la 1re journée
de camp.

mailto:campsestivaux%40ville.montmagny.qc.ca?subject=
ville.montmagny.qc.ca/campsestivaux
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OBJECTIFS DU PROGRAMME
•	 Offrir un milieu de vie sécuritaire et bienveillant favori-

sant le bien-être des enfants.
•	 Proposer une programmation variée, ludique et adaptée 

à chaque groupe d’âge.
•	 Encourager le plaisir de participer et la découverte de 

nouvelles activités.
•	 Favoriser la socialisation, le respect des autres et le 

développement du sentiment d’appartenance.
•	 Stimuler la créativité, l’autonomie et les habiletés per-

sonnelles des enfants.
•	 Promouvoir des valeurs d’inclusion, de respect et de 

coopération au sein du groupe.

Nos ratios
4 ans : 1 animateur(-trice)/6 enfants
5 ans : 1 animateur(-trice)/8 enfants
6-7 ans : 1 animateur(-trice)/12 enfants
8-9 ans : 1 animateur(-trice)/13 enfants
10-12 ans : 1 animateur(-trice)/15 enfants

Mission du camp
Offrir aux enfants de 4 à 12 ans un milieu de vie estival 
sécuritaire et stimulant, où le plaisir, la découverte et la 
socialisation sont au cœur d’une programmation variée et 
d’un encadrement de qualité.

JOURNÉE TYPE
6 h 30 à 8 h 30
Stations de service de garde 
(dessin, atelier de bracelets, mini hockey, soccer)
8 h 45
Toilettes, collation et crème solaire
9 h à 9 h 30
Rassemblement (présentations des 
personnages et chansons de camp)
9 h 30 à 10 h
Jeux de connaissances (Le viking enchanté, 
DÉ-cris toi!, 3 vérités et un mensonge)
10 h à 11 h
Activités sportives 
(omnikin, volleyball, ballon-mur)
11 h à 12 h
Dîner (toilettes, maillot et crème solaire)
12 h à 13 h
Piscine
13 h à 14 h
Retour vers le Camp avec pause  
à l’extérieur du Musée de l’accordéon
14 h à 15 h
Atelier artistique de la semaine 
(bricolage, loup-garou)
15 h
Toilettes, collation et crème solaire
15 h 30 à 17 h
Stations de service de garde 
(mandalas géants, frisbee, mouettes ou tortues, 
compétition d’improvisation)

À NOTER : 
•	 Pas de casse-tête, le Service de garde est inclus.
•	 Tout retard entraîne des pénalités monétaires 
	 (10 $/15 minutes/famille).

HORAIRE DU CAMP DE JOUR
À LA SEMAINE DU 22 JUIN AU 7 AOÛT
*Fermé le 24 juin

CAMP RÉGULIER
LUNDI AU VENDREDI > 8 h 30 à 15 h 30
SERVICE DE GARDE
LUNDI AU VENDREDI > 
6 h 30 à 8 h 30 et 15 h 30 à 17 h

COMMUNICATIONS
Aux parents : 
Les informations concernant les activités de 
la semaine seront disponibles en scannant le 
code QR sur votre carte d’accès camp de jour.
Des parents à l’équipe de gestion :
Il est possible de communiquer par courriel 
avec l’équipe de gestion du camp, que ce soit 
pour soulever une problématique, offrir une 
recommandation ou tout simplement pour 
souligner un bon coup d’un(e) animateur(-trice) 
ou d’une équipe! 
Tout au long de l’été, nous invitons donc les 
parents à utiliser ce système de communication 
coordonnateur.CDJ@ville.montmagny.qc.ca.

NOUVEAUTÉ!

mailto:coordonnateur.CDJ%40ville.montmagny.qc.ca?subject=
https://www.ville.montmagny.qc.ca/fr/loisirs-et-culture/loisirs/camps-estivaux/
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LES ESSENTIELS DANS LE SAC À DOS
Tous les jours, votre enfant doit avoir :
•	 Boîte à lunch et gourde d’eau
•	 Casquette ou chapeau
•	 Crème solaire (idéalement en vaporisateur ou en bâton)
•	 Espadrilles ou sandales de sport
•	 Imperméable (pour les jours de pluie)
•	 Maillot de bain et serviette
•	 Veste de flottaison (VFI), si nécessaire
•	 Vêtements appropriés à la température  

(ex. : chandail chaud)
•	 Vêtements de rechange (groupe 4-5 ans particulièrement)

À noter : Chaque item de cette liste doit être identifié au 
nom de l’enfant. Merci de votre collaboration!

CRÈME SOLAIRE
•	 Le parent doit s’assurer que son enfant ait mis de la 

crème solaire avant son arrivée au camp.
•	 L’utilisation de la crème solaire en vaporisateur ou en 

bâton est suggérée afin de limiter le nombre d’interven-
tions des animateur(-trice)s auprès des enfants.

•	 Avant le début du camp, il est aussi recommandé aux 
parents de montrer à leur(s) enfant(s) comment appli-
quer la crème solaire.

OBJETS PERDUS
Le Camp n’est pas responsable des objets perdus ou 
volés. Il est interdit d’apporter de l’argent, des appareils 
électroniques ou des items autres que ceux recom-
mandés. Toute demande pour objets perdus devra être 
effectuée par téléphone au 418 234-4736.
À la fin de la dernière journée de camp, le vendredi  
7 août, les objets perdus n’ayant pas été réclamés seront 
remis à un organisme. Il ne sera donc plus possible de les 
récupérer.

REPAS ET COLLATIONS
Tous les jours, votre enfant doit avoir :
•	 Un dîner froid et deux collations contenant  

des aliments santé
•	 Une gourde d’eau
•	 Des blocs réfrigérants
À noter : Les « thermos » sont autorisés, mais les conte­
nants en verre sont interdits
Le dîner est supervisé en tout temps par le personnel 
d’animation. En raison des intolérances et des allergies 
alimentaires, le partage de nourriture entre les enfants est 
formellement interdit.

POLITIQUE SUR LES 
ALLERGIES ALIMENTAIRES

•	 Si votre enfant présente une intolérance alimentaire ou 
une allergie à certains aliments, il est TRÈS IMPORTANT 
d’avoir inscrit cette information sur la Fiche de l’enfant 
complétée dans Sport-Plus, d’informer l’équipe de ges- 
tion du camp et d’expliquer le niveau d’allergie, les 
réactions possibles ainsi que le traitement à privi
légier. Si vous avez omis d’inscrire cette information, 
vous devez aviser la direction du camp par courriel à  
campsestivaux@ville.montmagny.qc.ca.

•	 Si les allergies de votre enfant nécessitent l’utilisation 
d’une dose d’adrénaline (Epipen, Ana-Kit), il (elle) devra 
l’avoir en sa possession en tout temps. 

ALIMENTS STRICTEMENT
INTERDITS
•	 Merci de ne pas inclure d’aliments conte-

nant des noix ou des arachides dans les 
collations et les repas de votre enfant.

•	 Selon la gravité des allergies, nous pourrions 
demander le retrait d’autres aliments allergènes.

MÉDICAMENTS
MÉDICAMENTS PRESCRITS
Il est essentiel de l’avoir indiqué sur la Fiche de l’enfant 
complétée dans Sport-Plus. Si ce n’est pas le cas, vous 
devez en aviser la direction par courriel le plus rapidement 
possible à campsestivaux@ville.montmagny.qc.ca. Vous 
devrez remplir un formulaire d’autorisation de prise de 
médicaments qui vous sera transmis par courriel. 
Les médicaments prescrits seront administrés par un(e) 
coordonnateur(-trice) selon la posologie indiquée. Il est 
de la responsabilité du parent de transmettre à l’équipe 
de gestion toute modification concernant l’état de santé 
de son enfant. 

MÉDICAMENTS EN VENTE LIBRE
Aucun médicament en vente libre (Tylenol, Gravol, etc.) 
n’est autorisé dans le sac à dos de l’enfant. La même règle 
que pour les médicaments prescrits s’applique pour les 
médicaments sans ordonnance, soit d’aviser l’équipe de 
coordination et de remplir le formulaire d’autorisation 
de prise de médicaments.

mailto:campsestivaux%40ville.montmagny.qc.ca?subject=
mailto:campsestivaux%40ville.montmagny.qc.ca?subject=
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PROCÉDURE D'ARRIVÉE 
ET DE DÉPART

Le parent devra se présenter au poste d’accueil qui sera 
installé à l’entrée arrière (stationnement des autobus) 
MATIN et SOIR.

EN VOITURE (formule SERVICE À L'AUTO)
MATIN (ENTRE 6 H 30 ET 8 H 30)
Le parent devra emprunter la rue Thomas-Morel (derrière 
le restaurant McDonald’s) et se diriger vers l’école pour 
accéder au stationnement des autobus. Il devra intégrer la 
file de voitures pour se rendre au poste d’accueil avant d’y 
faire descendre son enfant. Un responsable accueillera 
l’enfant et le dirigera vers son groupe. Le parent pourra 
alors quitter en effectuant un demi-tour pour revenir sur la 
rue Thomas-Morel.

REGISTRE ET CONTRÔLE 
DES PRÉSENCES

•	 Les personnes autorisées à venir chercher votre enfant 
doivent être inscrites dans la fiche de l’enfant Sport-Plus.

•	 Toute modification doit être transmise par courriel à 
coordonnateur.CDJ@ville.montmagny.qc.ca.

•	 La personne autorisée doit mentionner le code de la 
carte d’accès du camp et confirmer son identité.

Important!
Sans autorisation valide, l’enfant ne pourra pas quitter. 
Un(e) responsable devra communiquer avec un parent 
avant de permettre le départ.

RETARD ET DÉPART HÂTIF
Dans ces deux situations, prenez note de la procédure 
suivante :
Entre 8 h 30 et 15 h 30, les barrières donnant accès au 
débarcadère seront mises afin de rendre les déplace-
ments des enfants sécuritaires lors des activités. Durant 
cette plage horaire, le parent devra stationner son véhicule 
dans la zone prévue à cet effet et contacter les responsa
bles par téléphone au 418 234-4736. 
Retard
Afin d’assurer le bon déroulement de la journée, les 
enfants doivent être arrivés à 8 h 30. Si le groupe de votre 
enfant a déjà quitté vers un autre site d’activité, vous devrez 
assurer son transport jusqu’à son groupe.
Départ hâtif
Si vous devez venir chercher votre enfant au cours de la 
journée, il faut aviser un(e) responsable à l’arrivée au camp 
pour qu’on puisse le ou la préparer à l’heure désirée. 

ABSENCE
Notez qu’il n’est pas obligatoire de motiver l’absence de 
votre enfant, sauf si celui-ci se déplace seul au camp.

SOIR (ENTRE 15 H 30 ET 17 H)
Le parent devra emprunter le même trajet. Comme à l’ar-
rivée le matin, des responsables du camp de jour iront à 
la rencontre des parents qui resteront dans leur véhicule 
et leur demanderont de présenter la carte d’accès afin de 
confirmer que l’enfant peut quitter avec l’adulte autorisé. 
Le responsable appellera ensuite l’enfant qui viendra 
rejoindre son parent.

Rue Thomas-Morel

DÉBARCADÈRE ET 
POSTE D’ACCUEIL

À PIED OU À VÉLO
MATIN : L’enfant qui arrivera au camp à pied ou à vélo 
devra accéder au trottoir du stationnement des autobus. 
Il devra se présenter au responsable du poste d’accueil 
avant de se diriger vers son groupe.
SOIR : L’animateur(-trice) avisera l’enfant qu’il peut quitter 
à l’heure précisée par le parent sur la Fiche de l’enfant du 
dossier Sport-Plus. Toute modification doit être transmise 
à coordonnateur.CDJ@ville.montmagny.qc.ca.
À noter : Prévoir un cadenas pour verrouiller le casque de 
sécurité et le vélo. Aucun vélo n’est accepté à l’intérieur 
des bâtiments. Le Camp n’est pas responsable des bris 
ou des vols.

Merci de redoubler de prudence
lorsque vous circulez dans le

stationnement du débarcadère.

mailto:coordonnateur.CDJ%40ville.montmagny.qc.ca?subject=
mailto:coordonnateur.CDJ%40ville.montmagny.qc.ca?subject=
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PARC AQUATIQUE
POINTE-AUX-OIES

Afin d’offrir aux jeunes une expérience de loisir enrichissante, la direction des camps 
prône le respect de ce Code de vie et croit fortement que les valeurs décrites favorise-
ront le bon fonctionnement.

Encore cet été, le parc aquatique Pointe-aux-Oies sera visité pour permettre aux 
enfants de profiter de la piscine extérieure et des glissades d’eau. 

Chaque jour, n’oubliez pas d’inclure un maillot et une serviette dans le sac à dos. 
Possibilité de jeux d’eau également sur le site du Camp ou à la place Montel.

VOTRE ENFANT DOIT RESPECTER LES CONSIGNES SUIVANTES :
•	 Traiter les gens, soit les spécialistes, les animateur(-trice)s, les coordonnateur(-trices)  
	 et les ami(e)s avec respect, tant par ses paroles que par ses gestes.
•	 Respecter les consignes données par l’équipe d’animation.
•	 Respecter le matériel prêté.
•	 Garder l’environnement propre en disposant de ses déchets.
•	 S’expliquer calmement, en cherchant des solutions non violentes  
	 et en contrôlant ses émotions.
•	 Participer aux activités proposées.
•	 Apporter son sourire et sa bonne humeur  
	 tous les jours.

Le Code de vie complet est disponible auville.montmagny.qc.ca/campsestivaux

CODE DE VIECODE DE VIE

•	 Pour assurer la sécurité des enfants et faciliter le travail des sauveteur(-euse)s et des 
animateur(-trice)s durant la baignade, la Ville de Montmagny a mis en place un programme 
d’évaluation des habiletés aquatiques nécessaires pour participer à une période de baignade 
dans un lieu public avec ou sans le port du vêtement de flottaison individuel (VFI). Le test de com-
pétence permettant d’évaluer l’enfant est tiré du programme Nager sur survivre de la Société de 
sauvetage.

•	 Les tests se dérouleront lors de la 1re journée de baignade de l’enfant.
•	 Les enfants du groupe 5 ans ainsi que tous ceux dont les parents auront indiqué sur la 

Fiche de l’enfant que l’enfant NE SAIT PAS nager adéquatement, devront obligatoirement 
porter le VFI.

•	 Tous les enfants de 6 ans et plus, dont les parents auront indiqué que l’enfant SAIT nager 
adéquatement, seront évalués selon les critères du programme Nager pour survivre. Dans 
le cas où l’enfant obtient un bracelet rouge à l’issue de l’évaluation, cela signifiera que le (la) 
sauveteur(-euse) ou l’animateur(-trice) considère qu’il y a un risque pour cet enfant. Un brace-
let rouge et un VFI lui seront alors remis le jour même. Les parents seront ensuite informés 
de la situation et devront obligatoirement fournir le VFI pour le reste de l’été.

6

TEST D'HABILETÉS EN NATATION

CONSULTEZ LA VIDÉO
EXPLICATIVE DU TEST AU

ville.montmagny.qc.ca/test

https://www.ville.montmagny.qc.ca/fr/loisirs-et-culture/loisirs/camps-estivaux/
https://youtube.com/shorts/SzuIMykxcB0?si=McwMhj-8DkuvM-lM
www.ville.montmagny.qc.ca/test
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PROGRAMMATION

LE TOUR DU MONDE
EN 34 JOURS

CHAQUE SEMAINE, UNE NOUVELLE ESCALE
ATTEND NOS EXPLORATEUR(-TRICE)S!

Semaine 1

Semaine 2

Semaine 3

Semaine 4

Semaine 5

Semaine 6

Semaine 7

22, 23, 25 et 26 juin  >  L’appel de l’aventure

29 juin au 3 juillet  >  Les Amériques

6 au 10 juillet  >  L’Afrique

13 au 17 juillet  >  L’Asie

20 au 24 juillet  >  L’Océanie

27 au 31 juillet  >  L’Europe

3 au 7 août  >  La grande fête des explorateur(-trice)s 



88

JOURNÉES THÉMATIQUES 
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SORTIES ET ACTIVITÉS SPÉCIALES 
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Bon
été!

Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire
NOUVELLE ADRESSE DU BUREAU
101-B, avenue Ste-Julie, Montmagny
ADRESSE POSTALE
143, rue St-Jean-Baptiste Est, Montmagny (Québec) G5V 1K4
418 248-6022 • campsestivaux@ville.montmagny.qc.ca
ville.montmagny.qc.ca/campsestivaux

mailto:campsestivaux%40ville.montmagny.qc.ca?subject=
ville.montmagny.qc.ca/campsestivaux

